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RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
 
1. Nature et étendue des besoins à satisfaire 
 
La Commune d’Etain a procédé à un appel public à concurrence pour le Marché de Travaux de création 
d'équipements de loisirs en forêt communale d'Etain, qui se décompose en trois lots : 

- Lot 1 : Travaux d'aménagement d'un parking (VL et Bus) et d'un chemin forestier 
- Lot 2 : Travaux de création d'un sentier stabilisé, d'une aire de pique-nique et fourniture et pose de 

mobilier bois 
- Lot 3 : Conception, réalisation et pose de panneaux signalétiques 

 
L'Office National des Forêts (Agence de Verdun) a été désigné en qualité de maître d'œuvre par délibération 
du Conseil Municipal du 27.03.2006. 
 
L'estimation produite par le maître d'œuvre s'établit comme suit : 

- Lot 1 : 58 431.20 € HT 
- Lot 2 : 30 748.00 € HT 
- Lot 3 : 10 300.00 € HT 

 
Le financement de cette opération se fera pour partie par des aides de l'Etat (des fonds du Ministère de 
l'Intérieur), du Conseil Général au titre du développement local 2005 et du Service des Sports, des Fonds 
Européens au titre du FEOGA Orientations et le reste sur les fonds propres de la commune. 
 
 
2. Procédure de passation de marché 
 
Au vu de l'estimation produite par le maître d'œuvre, la collectivité a engagé un marché en procédure adaptée 
tel que défini à l’article 28 du Code des Marchés Publics (décret 2004-15 du 7.01.2004). 
 
L’avis d’appel public à concurrence a été transmis le 14.04.2006 au Moniteur des Travaux Publics (parution le 
21.04.2006). 
 
Les candidatures devaient être déposées avant le 05.05.2006 à 12h00. 
 
 
3. Déroulement de la procédure : 
 

Candidatures : 
 
Suite à l’avis paru dans le Moniteur des Travaux Publics le 21.04.2006, 15 entreprises ont demandé à 
recevoir le Dossier de Consultation des Entreprises relatif à ce marché : Berthold, Vert Paysage 
Aménagement, Colas, LME, Bernard Bois, Signature SA, Est Girod, J.P. François, Billocq, Monti SA, 
Sodiplante Espaces Verts, Pic Bois, JBL, TP Robert, Eurovia. 
 
 
Offres : 
 
A la date du 05.05.2005, 6 plis ont été enregistrés en Mairie : Eurovia, Monti SA, TP Robert, JBL, 
Sodiplante Espaces Verts, Pic Bois. 



 
Le 09.05.2006 à 9h30, la Commission d'Appel d'Offres, assistée de l'Office National des Forêts, a procédé à 
l'ouverture et à l'examen des plis. 
 
Une offre a été rejeté car réputée incomplète, il s'agit de la candidature de l'entreprise Monti SA pour 
laquelle l'enveloppe ne contenait pas d'offre. Seuls les documents fiscaux, attestations, assurances, et 
certificats ont été fournis par le candidat. 
 
Les 5 autres offres ont été étudiées au regard des critères d'attribution suivants : 
- L'expérience et les références de l'entreprise 
- Le délai de réalisation 
- Le prix de la prestation 

 
 

Tableau de synthèse : 
 

Entreprise 
candidate 

Critère n°1 : Expérience 
pour travaux similaires  
datant de moins de 3 ans 

Critère n°2 : 
Délai inférieur 
au 31.08.2006 

Critère n°3 :  
Prix Lot 1 HT 

Critère n°3 :  
Prix Lot 2 HT 

Critère n°3 :  
Prix Lot 3 HT 

Eurovia oui non 57 295.21 € 46 020.70 € 19 176.00 € 
TP Robert non non 32 371.00 € - - 
JBL non oui 34 384.00 € 32 592.50 € 31 002.00 € 
Sodiplante oui oui 55 912.35 € 36 878.42 € - 
Pic Bois oui non - - 10 937.46 € 

 
 

A l'issue de la réunion, les entreprises retenues par la Commission d'Appel d'Offres sont les suivantes. 
 
Lots 1 et 2 : 
La SAS JBL Perin Luc en qualité de mandataire du groupement SAS JBL Perin Luc - Meuse Paysage. 
Bien que l'entreprise n'ait pas de référence pour des expériences similaires datant de moins de 3 ans, elle 
propose un délai inférieur au 31.08.2006 et se situe dans la fourchette de prix acceptable pour le Maître 
d'Ouvrage. 
Le manque d'expérience du mandataire est comblé avantageusement par la présentation en groupement 
avec une entreprise très compétente en la matière puisqu'il s'agit de Meuse Paysage. 
Montant de l'offre retenue : 66 976.50 € HT 
 
Lot 3 : 
La société Pic Bois Signalétique Touristique pour un montant de 10 937.46 € HT (solution de base) en 
raison de la conformité aux critères énoncés.  
Une solution de base modifiée par rapport au CCTP initial et une variante sont proposées. 
Le panneau d'informations générales est proposé en 10 mm d'épaisseur au lieu de 12 mm, cela ne 
convient pas au Maître d'Oeuvre, qui propose de prendre la solution "variante en inclusion par vitrification" 
bien plus durable (10 ans) et mieux adaptée au type d'information qui sera mise en place 
(plus value/solution de base = 354.96 € HT). 
Idem pour le panneau entrée de sentier  
(plus value/solution de base = 141.69 € HT). 
De plus un panneau en trespa signalant l'ancienne voie ferrée monté sur un poteau section 10*10 cm est 
ajouté à la commande. 
Cela porte l'offre de Pic Bois à 11 699.65 € HT. 
 
 
 

 
Fait à Etain, le 24.05.2006 
 
Le Maire, Personne Responsable du Marché 
Jean PICART 


